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Contexte 
Le système d’échange de quotas d’émission de l’UE (SEQE-UE) est un outil clé de la politique de l’Union 
européenne en matière de lutte contre le changement climatique par la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, en vertu de laquelle les entreprises participantes doivent restituer des quotas pour le carbone 
qu’elles émettent. La mise aux enchères est la méthode par défaut pour l’attribution des quotas d’émission, 
mais une proportion importante est également allouée gratuitement aux secteurs exposés au risque de fuite 
de carbone. L’allocation de quotas à titre gratuit est progressivement supprimée pour un certain nombre de 
secteurs.  

Cette analyse à l’intention de la commission du contrôle budgétaire examine le système utilisé pour 
l’allocation à titre gratuit de quotas d’émission et aborde des questions relatives à la transparence du 
système, à son incidence sur les finances de l’UE, à ses éventuelles distorsions et à son efficacité dans la 
réalisation des objectifs environnementaux de l’UE.  

L’évaluation comparative et l’allocation des quotas  
L’allocation de quotas gratuits aux émetteurs industriels repose sur un système d’analyse comparative. Les 
référentiels de produits sont exprimés en termes d’intensité d’émission de gaz à effet de serre (tonnes de 
gaz à effet de serre émis par tonne de produit fabriqué) et représentent les performances des 10 % 
d’installations les plus efficaces couvertes par le SEQE de l’UE produisant le produit. Il existe une 
transparence raisonnable dans ce processus — la méthode selon laquelle les référentiels sont déterminés 
est claire et explicite et les référentiels eux-mêmes sont explicites et accessibles, tout comme l’allocation de 
quotas à titre gratuit entre les installations. 

L’impact sur les recettes de l’UE  
Les recettes provenant de la mise aux enchères des quotas reviennent aux États membres et à l’UE au moyen 
de deux fonds clés — le Fonds pour l’innovation et le Fonds pour la modernisation. En outre, dans un proche 
avenir, les recettes provenant des enchères et du futur mécanisme d’ajustement carbone aux frontières 
(MACF) contribueront également aux ressources propres de l’UE. Dans la mesure où le système d’allocation 
de quotas à titre gratuit réduit les recettes disponibles grâce à la mise aux enchères des quotas, il réduit les 
recettes de l’UE. 

En utilisant des données et des hypothèses sur le nombre de quotas alloués à titre gratuit, le prix du carbone 
et la suppression progressive de l’allocation de quotas à titre gratuit, nous estimons à 127 milliards d’euros 
la valeur de l’allocation à titre gratuit depuis le début de la mise aux enchères en 2012 jusqu’en 2022. La 
valeur totale à venir sur la durée de vie restante du système d’allocation de quotas à titre gratuit (de 2023 à 

Résumé 

Cette analyse approfondie à l’intention de la commission du contrôle budgétaire concerne le système 
utilisé pour l’allocation à titre gratuit de quotas d’émission dans le cadre du SEQE de l’UE. Il passe en 
revue les récentes critiques de la presse à l’égard du système d’allocation de quotas à titre gratuit, 
examine la transparence du système et évalue le risque qu’il crée des distorsions involontaires. Il estime 
le coût de l’allocation à titre gratuit pour le budget de l’UE et la manière dont ces recettes pourraient être 
dépensées. Il se termine par trois recommandations politiques. 
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2033) est estimée à 331 milliards d’euros. L’incidence estimée sur les ressources propres est une perte de 99 
milliards d’euros entre 2023 et 2033 de la mise aux enchères, et une perte supplémentaire de 0,4 milliard 
d’euros par an par rapport au MACF.  

Efficacité du système d’allocation de quotas à titre gratuit et distorsions potentielles 
L’achat de quotas d’émission pour remplir les obligations découlant du SEQE de l’UE augmente les coûts 
pour les entreprises et les incite à réduire les émissions. Cependant, les industries à forte intensité de 
carbone qui auraient du mal à répercuter les coûts d’un prix du carbone nécessitent une certaine forme de 
protection pour éviter une contraction insoutenable du secteur ou un niveau de fuite de carbone 
(relocalisation de la production dans des zones à prix inférieur ou nul du carbone), ce qui compromettrait 
considérablement la réduction des émissions.  

Bien que le système d’allocation de quotas à titre gratuit soit souvent critiqué comme offrant des incitations 
limitées, voire nulles, aux entreprises pour réduire leurs émissions, les entreprises continuent d’être incitées 
à réduire leurs émissions, car elles peuvent vendre les quotas alloués gratuitement excédentaires. 
L’utilisation de référentiels d’intensité d’émissions pour allouer des quotas à titre gratuit signifie également 
que les entreprises sont incitées à améliorer leur efficacité de manière à ce qu’une plus grande partie de 
leurs émissions soit couverte par des quotas gratuits. L’allocation de quotas à titre gratuit est également 
supprimée pour l’aviation et certains secteurs présentant un risque élevé de fuite de carbone — pour ces 
derniers par le biais du mécanisme d’ajustement carbone aux frontières.  

Cela dit, certains risques subsistent susceptibles de fausser la compétitivité, de compromettre la réduction 
des émissions et de réduire les recettes de l’UE. La définition des entreprises à haut risque de fuite de 
carbone est binaire et pourrait négliger les secteurs où une certaine répercussion des coûts est en fait 
possible. Les référentiels de produits, tout en encourageant efficacement l’efficacité carbone dans les 
processus existants, sont moins adaptés pour encourager des changements progressifs vers les nouvelles 
technologies à faibles émissions. Dans la mesure où les référentiels sont fondés sur des procédés de 
production ou des intrants intermédiaires plutôt que sur des produits finis, l’allocation de quotas à titre 
gratuit accordera une subvention aux processus qui impliquent des émissions plus élevées par rapport aux 
technologies à faibles émissions qui produisent le même produit final mais qui sont exclus du référentiel 
spécifique.  

Enfin, le MACF — l’instrument clé pour réduire l’allocation de quotas à titre gratuit — risque de manquer de 
soutien politique en cas d’insuffisance de la coopération internationale en matière de politique en matière 
de changement climatique, c’est-à-dire d’une certaine forme de tarification du carbone sur les marchés qui 
importent dans l’UE. Cela compromettrait la suppression progressive de l’allocation de quotas à titre gratuit 
et l’augmentation prévue des recettes de l’UE résultant de la mise aux enchères.  

Recommandations politiques  
Nos recommandations politiques pour le système d’allocation à titre gratuit sont les suivantes: 

• Des augmentations significatives de la transparence du processus de référencement technique sont 
inutiles et pourraient avoir des conséquences négatives sur la compétitivité industrielle, mais un 
contrôle accru des décisions politiques connexes pourrait être justifié. 

• Il serait souhaitable qu’un système accéléré permette d’examiner et de réviser la délimitation des 
produits pour les référentiels lorsqu’il existe clairement des technologies concurrentes à faibles 
émissions produisant les mêmes produits ou des produits alternatifs, de sorte que l’allocation de 
quotas à titre gratuit puisse être interrompue et que les subventions faussant la concurrence 
puissent être supprimées. 

• La commission du contrôle budgétaire devrait être consciente du risque que le soutien politique au 
mécanisme d’ajustement carbone aux frontières soit remis en question, au point que la suppression 
progressive de l’allocation de quotas à titre gratuit et l’augmentation des recettes de l’UE en seraient 
compromises,  et elle devrait continuer à l’évaluer. 
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